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PATENTES
DV ROV, PORTANT
DÉFENSES AVX DRAPPIERS,
ouuriers, manufadeurs de Drappe-

rie, de tenir petites prefles à feu ou
fourneaux, o

^ ’ UtyiA/^

y^riffiées en la Cour de Parlement^ fumant lu

Sentence donnée par le Preuofldc Parité

le zi^ de Mars i (fiZi.
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T O V s ceux qui ces prcfentcs Lct-

très verront , lacques Daumont
Gheualicr, Baron de GhappcSjfci-

gneur de Dun
,
& le Paltcau,Gon*

fcillcr du Roy noftre Sire
, Gentil-homme

ordinaire de fa Chambre , &r Garde de la

Preuofté de Parisdaluc.Sçauoir faiso^ qu’au-

jourd’huv datte de ces prcientes,comparant

en iiigemem pardeuant nou.sM^Chailes le

Roy raifnc. Procureur des & Gardes de

la Drapperie de cette ville de Pavis
,
prelens

en perfonne ,
demandeurs d'vne part,

Ican Vanteblc Procureur de lean Compens,

& Ghriftophe Léger,marchands Drappiers,

ledit Leger auflî prefent en perfonne,^: lean

le Gomte
,
& lean Panquercl

,
aufli preiens

en perfonnes defendeurs d’autre-parc. Apres

que ledit le Roy audit nom, à tcquislespic-

ces de fer à fourneau, faifis fur lefdits defen-

deurs, eftre confifquez &: condemnez ch fa-

incde,&: frais, &: Jefcncesà eux faites à l’ad-

uenir d’vfer de telles Preffes^ cotre les Edids

& Ordonnances
, à peine de confifeation

,

d amêde, cette fin fuiuant Taduis du Pro-

cureur du Roy audit Chaftclet,il nous pleuft

ordonner les anciens Si Gardes du corps
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dcladicc Drappcric, cftre oüys fur la com**

modité où incommodité, &: que ledit Van-
teble oudit nom, a remonftré que lefditcs

PrelTcs n’eftoicnc 6>c ne font contre l’Ordon-

nance, & que les marchandifes qui y font

prefféeSjfont aufli bonnes que celles qui font

prefléesen autres PrelTcs, y ayant eu aucuns

des Gardes mefmes. A fçauoir vn nommé
Bachelier, Mcffier &: autres, qui en auroienc

fait prefler es PrelTcs defdits Compansâ^: Lé-

ger V qui ne s’en eftoienc plaints
,
requérant

qu’il nous pleuftles oüyr prefentement par

ferment
,
s’ils ont trouué aucune dcfeâiuolî -

té cfdites marchandifes preflecs , déniant au

furplusauoir 'efté ordonné par üaduis dudit

lieur Procureur du Roy, que les anciens

dudit Eftac deDrappierfcroiencoüys fur la

plainte defdits Gardes, foullenantau con-

traire, que par ledit aduis dudit Procureur

du Roy ,
les parties auroienc efté renuoyées

pardeuant nous fur leurs diferens,requérant

partant pour cognoiftreli les PrelTcs defdits

Compans&: Léger (ont bonnes& vallables,

quepreuue fuft faite furicçllcs: où Tvned’el-

les en la prefence de quaçremarchads Drap-

piers, donc les parties conuiendront,& deux

autres qu il nous plairoit nommer; pour ce



fait, &: le rapport par nous veu cftre pourui

àufdits Compans& Léger
,
fur rabfolution

par eux rcquife des fins conclufions deC*

dits Gardes, auecdefpens. Surquoy parties

oüysenleurplaidoyé, & apres auoir oüy les

anciensM« 5c Gardes de la Drapperie de la-

dite ville de Paris
, & plufieurs autres mar-

chands Drappiers d'icelle. Auons ce requé-

rant, ledit Procureur du Roy prefent,dit &
ordonné

, dirons,&: ordonnons 5 que dans

huidaine les fourneaux 5c platines de fer des

Preffes dont eft queftion feront rompues.

Et auons fait, 5c faifbns defcnçes aufdits

defendeurs &: à tous autres marchands d’en

vfer à peine de confifeation , 5c d'amendcé

Et où apres ladite huidaine lefdits four-

neaux 5c plarinesdefcr feront trouiiez, fe-

ront rompus 5c emportez à l’Hoftel Dieu^

5c feront les prefèntes defcnces publiées

foubs la Halle
,
à ce que perfonné n'ait à vfer

dcfdites Preffes. Aufquelles defcnces toutes-

fois ne feront lefdits defendeurs nommez.
Et attendu les Ordonnances du Roy Char-
les IX. données à Orléans. Auons per-

mis& permettons aufdits 6^ Gardes,ob-

tenir lettres du Roy
,
pour faire publier Icfdi-

tes defcnces liors cette ville de Paris,à Ton de
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trompe. Etcondemnonsicfdits défendeurs

es frais que nous auons liquidez à vn efeu &c

demy çhaçun. En tefnvom de ce. Nous auos

fait mettre à ces prefentes le féel de ladite

Preuofte de Paris. Ce fut fut Se donné en jii-»

gementphr François Mironfieur dcTrem*
blay,&:deLignercs,Confeillierdu Roy en
fon Confcild'Efl:at,&: Lieutenant Ciuil de

la preuofté Sc Vicomtc de Paris , le Mercre-

dy vingt-vnicmç jour de Mars, Tan mil fix

cens yn.

Signé Hqvdbt, Ët Dhovakt.
i

Et audelToubseft eferic

Leu dtpubliéle côntenu enU Sentence

tfcritey àfon de trempe& crypublic, au dedans

dès deux Halles au/dtis Draps, tant haute que

haffe de cette ville de Taris,& aux deux bouts de

chacune, Parmoy Robert Creuel, Crieur turc du

Roy 'es villes , Treuofté, & Vicomté de Paris ^ac^

compagne de Mathurin NoyretpTrampetteluré&
ordinaire dudit Seigneur,e/dits lieux* Le Samedy

vingt-quatrième tourde Mars, milJix cens vn*

Signé C REV EL.
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' LETTRES PATENTES
Vr ROTy PORTANT DEFENCES
aux Drappters , cuuriers , manufaBeurs de

Drapperie, tenirpetites Prejjès àfeu^ oufour-

neaux , venffées en U Cour de Parlement,

fuiudtlaSetencedonieparle Preuojl de Paris.

EnRY par la GRACE DE
DitŸ^y Roy de France,
LT DE Navarre. A tous ceux
qui CCS prcfenccs Lettres verront,

falut. Entre les marchandifes manufadurcs

en ce Royaume, celles de la Drapperie ont

clic de tout temps recherchées& eftimées,

non feulement parmy nos fujets, mais aufli

par les eftrangers, &: ce qui a donné autre*

fois plus de réputation, a cfté la fidelité que
Ton a apportée de toute anciëneté aux Tain-

turcs, lames, & autres matières, ouurages,

defqucls les draps font compofez, qui en ont

rendu l*vfagetres-vtile& honnefteà toutes

conditions de perlonnes aufquels il cR ne-
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ccffaîrcrMais comme la corruption cft glif-

icc en tous Eftats, notamment depuis que les

guerres Ciuilcs ont affligé ce Royaume, plu-

iieurs perfonnes de mauuailc foy conlcie-

ce
,
curieux de leur vcilicc particulière,& de

faire leurs affaires aux dcfpcns du public, onc
tiré des eftrangers, jaloux de la loyauté des

François
,& du bon ordre& Police qui s ob-

feruoit parmy eux en la manufaâurc de la-

dite Drapperie,non feulenSènt pour falcifier

les Taincures, mais auflî pour donner vn fard

6«:luftre aux draps, par lequel les yeux plus

fubcils deceuz & trompez, eftimanc rencon-

trer des marchandifesloyallesfccrouuent au
porc vfages d’icclles en peu de jours garnis

dcftoffes,quine leur font aucun honneur,

moins encores de profit, combien que i'ap-

parancc delafubcilicé d’icelles les ayenc fait

achepter à prix cxceffif
, & extraordinaire,

ruinant par lefdits artifices lcsgrands& les

petits de continuelles defpenfes,&: ledit abus

ôc maluerfacions onc tellement rendu con-

temptible ladite Drapperie
,
que les riches

alléchez de la carioficé de lafoy e, &: accédiez

du peu d’honneur^ decencc dcfdices manu-
fadures ainfi (bhftiquécs

, & les pauures im-

puiffans lalTez de mettre tant d argent à mar-

chandifesi



ètiahdifcs ,
& cftofFes cjui leur font de fi péu

de durée s’en pafTenc, non fans fouffeird ex-

trêmes îricommodicez de finjure du temps

autres, ôid autant ç^ue les artifices fufdits

fe font prinçipalemenrauec rinde& autres

drogues eftrangeres
,
pouirce qui concerne

les Taindures
,
dont nous allons magueres

par Ordonnances très- exprefles, cenfurcôe

du tout ofte
,
fupprimé

, ôê défendu Tapporc

6c vlage en ce Royaume. II refte mâiritenant

à oftet le fard 6c ce qui dcguife& cache le vi-

ce &: defaut qui efl en hdicè Drappetie
j 6C

fait apparoir ladite marchandife de meilleu-

re débité qu elle n'eft. Ce que les Gar^i

des de noftre ville de Paris, fur ce oiiys,nous

ôrtc fait clairement voir 6c cOgrioiftre proue-

htr de l’i/fage de certaines petites Prefles à

feujdcf-japarptuficurs fois prohibées ener’-

eùx
,

dcfquelles aucuns ne delaiflent fe-

brettertient d’vfer
,
au grand préjudice du

public
, 6c parce que nous délirons que cha-

fcun s’acquitté loy allcmént de (à vacation,

que les licgocés 6c manafaéîures fè facent

auec lamefme fincerité équité que parle

padcjôé que toutes ehofes foicnc reformées

6c ramenées au mieux que faire fe pourra en
îeur ancien 6c prefniet çftac? N o v s pour çç^
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caufcs,&:,apres auoîrvcu la Sentencedu Pre^
uçft de noftreditc ville de Paris

,
par laquelle

apr^sde^ë cognoiffancc de caufe : rvfago

dc^e?4?rçires,eft entieremêc comme très-

pçrnicieux’, ofte& défendu, voulant le mcf.
inç ordre &:reglcmcnc eftre gardé &: obfcruc

par fout,noftre Royaume* Auons creCcx*

prefTcn^nc prohibe &c défendu, &c par ces

prefcntçs fignécs de noftre’main
; prohibons

& dqCflîdons, àtqijiSTnarchands Drappiers^

ouu^jejçfjpumanufaâeurs de ce R^oyaume,

de çoni^ius &: en eftac aucunes defdices peti-

tes Ifp-e^s % fou, ne aucuns foufneaux,,lamcs

ou vftencilles feruans à icelles
,
doc nous leur

auens? pareillement défendu ,& défendons,

troCexfircflement 1 vfage diredement foubs

quelque prétexté que ce foit. Déclarant des

aprefcnt ,
à nous acquis de confifqucz tous

les bois ,
ferreures

, & autres matereaux fer-

uans à ladite conftrudion dcfdites Prefles, fi

cllës fe trouuenc debout& en eftat de feruir

huid jours apref fa publication qui en aura

efté faite es lieux où elles feront montées dC

cftabjics Comme de mefmcs toutes les mar-

chandifcsde Drapperie
,
qui fe trouueronc

auoir çfté depuis ladite publication prcflccs

par icelles. Voulant à céc efied, de afin que
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fonfçâchcauvray ce qui auracftcprtfl^ au-

parauant ladite publication
,
que nous n en-

têdonscftreiuied àcofilcation jferadans la-

dite liuiaainc^apres dénoncé pardeuant lés

Gardcsiurez, ou autres chefs de com-
munauté de ladite Drappcrie,és lieux où il

y en aura,finon pardeuant les I uges des lieux

qui leur en bailleront ade de la qualité Se

&: côdition des pièces de Drapperie que Fon
aura pour lors ainfi preflTées, pour empefchec

queledittemps pafleiln’en foit aUcüriemêc

abufé. Si donnons enmandemetànosamez
& féaux Conkillers

,
les Gens tenons nos

Cpurs de Parlement jBaillifs, Senefehaux,

Preuofts ou leurs Lieucenans, ou autres nos

Officiers,& à chacun d*eux, fi comme il ef-

cherra& appartiendra
,
que cesprefentesil

face lire, publier, regiftrer& le contenu gar-

der,& obferaerplainement &c paifiblemenc,

ccirans&faifanscefler tous troubles &eni-
pefehemens à ce contraires. Mandons à nos

Procureurs Generaux ,
ou leurs Subfticuts y

tenirlamain,&:Ieme{mefoit entretenu en

Teftenduédes reflTorcs denofdites Cours de

Parlement, faifant pourcc toutes les pour-

fuittes & diligences requifes 6>c necclfaires.

Car tcleft noftreplaifir. En cefmoin deqiioy
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Nous auons fait mettre noftre Seel à cefdfv.

tes prcfcDtcs., Donné à Fontainebleau, Iç

huidiefmejourdc Iiiin,randcgracc,mil fix

cens&vn, & de noftrerçgnelç douzième •.

Signe HENRY. .

Et fur ie repiy par le Roy, Potier,

Et feeilées fur double queue du grand ftçji

de cire jaune.

Et plus bas eft cfçrit,

Eegifl:Y€€s ouy le Troemeur Generaldu Foy,fouf

yoüyrparles impefrans du contenu» A Parisien la

chambre, Vacations^ le 27. Septembret i6qi^

Signe r or S l N,



Extrait des Regiflres de Parlement.

VEv par la Chambré des VacationSjlesLettm

patentes, données à Fôntaincfbleau , le 8. de

îuin, fignécs Henry, &fur lereply, parle Roy
Potier, ôc feellee de cirejaulne* Par lefquclles, in-

clinant à la fupplication des Mes & Gardes de la

Drapperie. Sont fait defencesà tous Drappicrs;

Ouuriers , Manufaûeurs de Drapperie, tenir fus

& en eftat aucunes petites Pi effes à feu , ne four-

neaux, lames , ou vftenciles feruans à icelles, dont

leurdefend rvfage directement, déclarant acquis

ou confifquez tous les bois, ferrcures, & autres

matei eaux feruans à conftruCliô defdites preffes,

fi elles sÔt trouuces debout & en eftat huiCt jours

apres la publication, enfemble toutes les marcha-

difesde Drapperie ,ainfi que plus au long con-
tiennent Icfdites Lettres , Requefte par les impe-

trans orefentee à ladite Cour, afin de rcntherinc^

ment d*icelîes,conclufions du procureur GencraL
Tout confideré. Ladite Chambre, à or-

donné& ordonne que Icfdites Lettres feront regi-

ftrées en icelle, Ouy le procureur General du Roy
pour ouyr par les impetrans du contenu. Fait au
temps des Vacations, le vingt-deuxième Septem-

bre> mil fix cens vn»

Signées r or SI N.
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HEmry par la eRA€« of Dur,
Roy de F rance, et de Navar-
re. Aux Baillifs , Sénéchaux , ôc Gouucr-
neurs, leurs Lieutenans,prçniierHui(ncr

^e noflre Cour de Parlement Ôc chacun d*eux, fa-

lur.A lafupplicatio des Mcs& Gardes de la Drap-
peric de Paris. Nous de l’Ordonnance de noftrc-

ditc Cour. Vou^ mandons à chacun dç vous com-
me à luy appartiendra,que l'Arreft du vingt deux-

iefme Septembre dernier , fur nos Lettres du
liuii5biermc de luin , le tout cy-atrachc foubs le

contre- fecl , vous fignifiez & procédez à Pexecu-

tion defdires Lettres Ôc Arreft félon leur forme ÔC

teneur, de ce faire vous donnons pouuoir,& au
prcTiier noftre Huiffiv'r ou Sergent , faire tous

exploits nccciraires. Donne à Paris en noftre Par?-

Icmentjlequatorziefme Décembre, l’an de grâce

mil (îx cens vn, ôc de noftre régné le creiziefmct

Signé Par la Chambre,

V O Y S I N.

feellécsfurJimfie queuéde cire \aulnt,
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